
Mesdames et Messieurs, chers ra-
tons. 

Les années se suivent et les hivers 
se ressemblent. Une fois de plus, 
les forçats de la pelle à neige en 
ont eu pour leur plaisir. Mais déjà 
la débâcle s’annonce et le réchauf-
fement ne devrait pas tarder. Qui 
verra la première perce-neige ou le 
premier crocus ?   

En 2009, les travaux suivants ont 
été entrepris : la réfection du tron-
çon Ouest du chemin du collège. 
Les habitants du Mont en ont pro-
fité pour refaire la montée de leur 
chemin, et nous les remercions de 
l’investissement consenti  pour la 
sécurité et le bien-être de tous. Un 
trottoir a été réalisé au Nord de la 
route de Vuarrens. Le chemine-
ment que les enfants du secteur 
Nord-Est du village empruntent 
pour se rendre à l’école a été quel-
que peu modifié. Ils passent main-
tenant au Nord de l’église et évi-
tent ainsi la traversée du carrefour 
‘’Boucard’’. Les travaux de mar-
quage, signalisation et pose d’un 
tapis seront terminés d’ici l’été. Le 
secteur Nord-Ouest du chemin de 
Nillet a également été refait et 
l’éclairage public sera posé pro-
chainement. Du tapis sera égale-
ment posé sur ce tronçon. Des pro-
priétaires privés ont profité de la 
présence de l’entreprise pour re-
faire l’encaissement et poser de 
l’enrobé sur le chemin d’accès à 
leur maison.      

Au chapitre des écoles, l’ASIBP 
(Association Scolaire Intercommu-
nale de Bercher-Pailly) est mainte-
nant bien en place. Le Conseil in-
tercommunal a adopté son règle-
ment et également le règlement du 
Conseil d’établissement qui sera 
élu prochainement.Le Conseil d’é-
tablissement sera composé de 12 
délégués : 

3 représenteront les parents d’élè-
ves.  

3 seront choisis au sein de l’école 
selon une directive du départe-

ment. 

3 représenteront les autorités, 
ils émaneront des conseils com-
munaux ou généraux ou encore 
des municipalités. 

3 seront issus de la société ci-
vile, choisis parmi les associa-
tions qui œuvrent en faveur des 
enfants en âge de scolarité.  

Le Conseil d’établissement sera 
un espace de discussion, des 
propositions sur tout ce qui 
touche à l’école pourront être 
faites au Conseil intercommu-
nal qui a le pouvoir de décision. 
Ce dernier pourra également 
mandater le Conseil d’établisse-
ment pour une étude ou une 
réflexion sur un sujet à traiter. 

La direction de l’établissement 
a supprimé les classes multi-
âges à la rentrée d’août 2009 
pour des raisons pédagogiques 
et d’effectifs des classes. Nos 
enfants n’effectueront malheu-
reusement plus leurs six pre-
mières années scolaires au col-
lège de la Rochette.     

Et pour 2010 ? 

Monsieur le Conseiller d’Etat 
Marthaler nous avait écrit au 
printemps passé pour nous in-
former que la route d’Echallens 
serait refaite ce début d’année. 
Nous venons de recevoir le pro-
jet définitif pour examen. En-
suite, il doit être soumis à l’en-
quête ; s’il n’y a pas d’opposi-
tion, il sera mis en soumission, 
la dépense sera présentée au 
Grand Conseil et si les finances 
le permettent les travaux pour-
raient commencer en 2011.   

Au chapitre de la police des 
constructions, nous avons revu 
le règlement communal en col-
laboration avec une commis-
sion. Nous avons transmis no-
tre projet au service du déve-
loppement territorial. Il nous a 
été retourné et on nous de-
mande une révision complète 

du plan général d’affectation et 
du dit règlement. Nous savons 
que le canton souhaite dimi-
nuer nos zones intermédiaires. 
Une révision générale prendra 
du temps et le coût sera impor-
tant. 

Une étude sur l’approvisionne-
ment en eau de la commune a 
été réalisée. Plusieurs varian-
tes ont été étudiées et votre 
Municipalité va prochaine-
ment proposer au Conseil Gé-
néral une adhésion à l’Associa-
tion Intercommunale d’Ame-
née d’Eau, Echallens et envi-
rons (AIAE).  

Il y a encore bien d’autres tra-
vaux en cours, sans oublier 
ceux que vous allez nous sou-
mettre ces prochains temps. 

Les propriétaires entretien-
nent ou transforment leur mai-
son et le village s’embellit. 
Cette année quatre apparte-
ments sont en construction à 
la route d’Echallens, la créa-
tion de six appartements à 
l’Impasse de la Grande Lignée 
et de trois appartements au 
chemin du Châtelard doivent 
commencer prochainement. La 
politique cantonale d’aménage-
ment du territoire qui de-
mande aux communes de den-
sifier l’habitat et d’utiliser les 
volumes existants est appli-
quée.     

Le ‘’Raton’’ est un animal mo-
deste qui ne court pas après 
les honneurs, mais quelques 
médailles d’or au cou de nos 
sportif d’hiver nous font rude-
ment plaisir. On aimerait tous 
décoller  du grand tremplin de 
Vancouver et survoler ces 
contrées magnifiques. 

Tous mes vœux de santé, bon-
heur et réussite, vive le retour 
du printemps.  

Yves Jaunin 

mars 2010 
N° 15 

Bulletin d’information 
édité par la Municipalité 

La feuille 
de foyard 

de Fey 
Edito 

Chère Ratones, 

cher Ratons, 

 

Et oui, l’année 2009 
est passée en coup de 
vent, et nous avons 
déjà bien entamé 
2010. C’est avec plai-
sir que nous vous 
proposons cette nou-
velle édition de la 
FFF. 

Je vous encourage à 
la lire, à l’éplucher, à 
la relire, car elle 
contient de nombreu-
ses informations 
utiles. 

De plus, elle vous 
permettra de suivre 
le programme du 
Challenge des Jeu-
nesses, qui va avoir 
lieu cet été dans 
notre Commune. Je 
souhaite plein succès 
à notre formidable 
Jeunesse, que la 
Fête soit belle et 
réussie! 

 

Quant à vous, cher 
lecteur, je vous sou-
haite une belle année 
aussi palpitante que 
la nôtre, Municipaux 
et Syndic! 

 

 

Sven Eggenberger 

 

Un grand merci à 
tous ceux qui ont 
gracieusement per-
mis la publication de 
documents dans ce 
Bulletin. 

Billet du Syndic 



Nous nous débattons tou-
jours avec les réglages 
très délicats de l’équipe-
ment afin d’assurer une 
épuration des eaux conve-
nable et la plus efficace 
possible. 

Malheureusement, nos 
efforts sont mis à mal par 
quelques mauvaises habi-
tudes (se débarrasser des 
aliments par les WC par 
exemple) et de nouvelles 
habitudes (serviettes hu-
mides) que notre société 
de consommation a su 
rendre indispensables. 

 Ces objets, sans parler 
des éternels tampons et 
autres serviettes hygiéni-
ques, bloquent le fonction-

STEP 
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Forêts 

nement du dégrilleur d’en-
trés de STEP (sorte de vis 
sans fin perforée) et créent 
des bouchons difficiles mais 
surtout peu ragoûtants à 
éliminer à la main. 

 

Pour le reste, on note que 
notre STEP arrive lente-
ment à sa capacité maxi-
male, capacité dépassée 
parfois par des apports 
d’eau de pluie dont l’origine 
reste introuvable. 

Nous allons commencer à 
étudier la possibilité de 
l’agrandir, ou de la modi-
fier afin de l’optimiser et 
la rendre conforme aux 
exigences légales, exigen-
ces qui risquent bien de 

se compliquer avec le traite-
ment des micropolluants 
(médicaments entre autres). 

Pour terminer, je vous en-
courage à réfléchir avant de 
déverser dans les eaux 
usées des matières qu’il est 
beaucoup plus facile et éco-
nomique à traiter à la 
source, en les mettant à la 
poubelle, et au compost si 
cela est possible. 

 

Sven Eggenberger 

La forêt est un espace de 
vie et de détente qui peut 
être utilisé par tous, pour 
prendre un bon bol d’air 
ou pour sa condition phy-
sique, pour sa beauté 
paysagère et pour le 
maintien des sols et de la 
qualité de l’eau, etc… Les 
forêts communales sont 
aussi là pour répondre 
aux besoins de notre so-
ciété. C’est pour cela qu’il 
faut, en tant qu’utilisa-
teur de ces espaces, ren-
dre attentifs tous ceux et 
celles qui déposent des 
déchets de toutes sortes 
(gazon, bouteilles, câbles 
électriques, plastiques, 

journaux, pneus, etc..). 
La déchetterie est ou-
verte pour ces matériaux. 
La forêt doit rester un 
endroit naturel propre où 
la nature même sauvage 
a sa place. Pour les pro-
priétaires de forêts, pour 
les autres aussi, il faut sa-
voir que selon l’Ordonnance 
fédérale sur la Protection de 
l’air datant de juillet 2007, 
mettre le feu aux bois verts 
pour s’en débarrasser n’est 
plus autorisé. Quant aux 
rémanents de coupes de 
bois, il est important qu’ils 
restent sur place et s’y dé-
composent, favorisant le re-
tour des matières nutritives 

au sol, permettant la forma-
tion de l’humus. A long 
terme, c’est bien pour la 
faune et les champignon-
neurs. 

 

D.Laurent 



Voici quelques objets 
sortis récement du dé-
sableur de notre 
STEP. 

Il a fallu faire appel à 
une entreprise de 
pompage avec un ca-
mion pour le vider. 

Et encore, ceci est une 
petite partie que la 
pompe n’a pas avalé! 

Alors, s’il vous 
plaît, pas de dé-
chets solides dans 
les égouts. 

Merci 

S.Eggenberger et  

JC Page 

Errance des chiens 
Nous nous permettons de rappeler, à nouveau, l’article 27 de no-
tre règlement de police qui dit : 

Article 27. 

Il est interdit de laisser divaguer les animaux qui compro-
mettraient la sécurité publique. En cas d’urgence, la police 
peut faire saisir des animaux trouvés sur la voie publique, 
et informer dans toute la mesure du possible le détenteur 
de l’animal. En cas d’absence du détenteur, l’animal sera 
confié, aux frais du détenteur, au plus proche refuge de la 
Société protectrice des animaux. 

 

En raison des dangers que les chiens errants représentent pour les enfants, les piétons et 
les véhicules, les propriétaires de tels chiens seront sanctionnés par des amendes. 

La Municipalité 

 

Vous pouvez aussi retrouver votre FFF en couleurs sur le site Internet : 

www.fey-vd.ch 

Cherchez l’intru 
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Paille de ferPaille de fer

10% de longue 10% de longue 
fibre de cotonfibre de coton
éétoupe?toupe?

Disque de meuleDisque de meule
(3M)(3M)

Cordelette Cordelette porteporte--clcléé USBUSB
(Scan (Scan DiskDisk))

Slip hommeSlip homme

Serviette hygiServiette hygiééniquenique
ModModèèle 1le 1

Serviette hygiServiette hygiééniquenique
ModModèèle 2le 2

Sac en tissuSac en tissu

OsOs

Elastique pour cheveuxElastique pour cheveux

Bâton de glaceBâton de glace

Attache en plastiqueAttache en plastique

Connecteur Connecteur éélectroniquelectronique

PiPièèce en plastiquece en plastique
Support de lumiSupport de lumièèrere

Ressort en inoxRessort en inox

Composant Composant éélectroniquelectronique

QQ--tipstipsColeretteColerette enen
plastiqueplastique



Budget 2010 
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Le budget 2010 proposé par la Municipalité présente à nouveau un excédent de charges. Il 
se monte à CHF 169'890.00. 

 

Bien sûr ça peut paraître élevé mais c’est le minimum pour que l’on puisse faire tourner la 
commune. Les recettes sont dans certains postes en chute libre, les dépenses quant à elles 
continuent à augmenter. Et ça d’autant plus avec les charges par habitants vu que nous 
sommes actuellement plus de 550 habitants. 

 

La crise financière bien sûr est aussi passée par là et au niveau des recettes fiscales nous 
avons été très prudents pour 2010. 

 

On a toujours un bon espoir qu’entre le budget présenté et le bouclement effectif des comp-
tes il y ait des bonnes surprises. Les recettes conjoncturelles, comme par exemple les droits 
de mutation ou les gains immobiliers, ne sont jamais mis au budget. C’est donc une bonne 
source pour les bonnes surprises. 

Sachant que ce budget ne contient pas des travaux extraordinaires une grosse partie des 
charges est incompressible car elles ne dépendent pas de nous. On ne fait que reporter des 
montants qui nous sont communiqués.  

Les points importants de ce budget sont : 

  la signature d'un contrat de travail avec la préposée au contrôle des habitants avec 
 classification et ajustement des salaires 

  une estimation très prudente des impôts sur le revenu 

  une diminution de près de fr. 86'000.00 dans la péréquation intercommunale 

  fr. 16'000.00 pour un petit remaniement parcellaire en Pré Nanty et Derrière les 
 Clos 

  fr. 20'000.00 pour des travaux urgents aux toilettes des la grande salle 

  fr. 46'600.00 pour la création d’un trottoir à la route d’Echallens depuis le carrefour 
 de la rue de la Mécanique 

  fr. 15'000.00 pour une action de remise en état du chemin de la Croix / Sur le Mont 

  fr. 50'000.00 pour le chemin de Pré Nanty (vers la déchetterie) 

  les divers autres entretiens à des chemins 

  fr. 190'000.00 pour l’enseignement primaire et secondaire Bercher-Pailly 

  fr. 58’400.00 pour l’enseignement secondaire Echallens 

  des charges pour fr. 368’140 dans le social en constante augmentation 

V-Fiadeiro 



 

Le budget 2010 en quelques chiffres : 

Budget 2010 (suite) 
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en Francs suisses 2010 2009 

Directions Charges Produits Charges Produits 

1 - Administration 
générale 

250'180.00 1'500.00 236'610.00 4'300.00 

2 – Finances 276'860.00 1'348'290.00 294'320.00 1'419’660.00 

3 - Domaines et 
bâtiments 

195'940.00 178'410.00 236'240.00 175'410.00 

4 - Travaux 343'500.00 55'850.00 409'020.00 59'000.00 

5 - Instruction 
publique et cultes 

302'950.00 0.00 250'620.00 0.00 

6 - Police 50'740.00 5'500.00 48'210.00 3'900.00 

7 - Sécurité so-
ciale 

368'140.00 0.00 285'750.00 0.00 

8 - Services in-
dustriels 

22'230.00 51'100.00 38'730.00 51'000.00 

Total des charges 
et  
des revenus 

1'810'540.00 1'640'650.00 1'799'500.00 1'713'370.00 

Excédent de char-
ges 

  169'890.00   86'130.00 

Totaux égaux 1'810'540.00 1'810'540.00 1'799'500.00 1'799'500.00 



à l’occasion, et Mina vont, en 
plus, tenir durant de nombreu-
ses années l’alpage du Mont de 
Baulmes, Riquet estivant les 
génisses et Mina tenant la bu-
vette. 

Pendant leur absence, c’est 
Marcel Laurent, leur fils, dit 
Marceli, et Georgette son 
épouse qui tiennent le café et 
font marcher le domaine.  Mar-
cel obtient une patente et re-
prend la Café Central en son 
nom en 1959. Marcel et Geor-
gette recevront leur clientèle 
avec beaucoup de gentillesse et 
de compétence jusqu’en 1986 
pour Marcel et jusqu’en 2003 
pour Georgette qui, après sa 
belle-mère, aura passé toute sa 
vie active au service de ses 
clients. 
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Café Central de Fey 

La feu i l le  de foyard de Fey 

Le Café Central change de te-
nancier et Mireille Laurent 
prend sa retraite. 

 

Le Café Central a fermé ses por-
tes le 20 décembre dernier pour 
mieux les rouvrir le 3 janvier 
2010 mais avec un autre tenan-
cier. 

 

Des portes se ferment et une 
page se tourne pour une famille 
qui a tenu le Café Central de 
Fey depuis cent cinquante ans 
environ sans interruption, sur 
cinq générations. C’était au dé-
part une famille Thomas, origi-
naire de Fey comme presque 
toutes les familles du village à 
cette époque, qui a ouvert une 
simple salle à boire dans la 
chambre « derrière » du bâti-
ment. Par le jeu des mariages la 

famille Thomas est devenue la 
famille Laurent puis les Tho-
mas disparaîtront définitive-
ment du village dans les années 
1950. 

 

Des inscriptions dans une bible 
de famille permettent de remon-
ter jusqu’à Jean Thomas qui a 
ouvert son établissement en 
1860 environ. Son fils Louis lui 
succède et transmet son établis-
sement à sa fille Mina qui y 
passera toute sa vie. Mina Tho-
mas va devenir Mina Laurent 
en épousant Henri Laurent plus 
connu sous le diminutif de Ri-
quet. A côté du café, de faible 
rapport à une époque où les 
gens n’ont que peu d’argent, il 
faut assurer le rendement du 
domaine et les soins au bétail.  

Riquet, par ailleurs marchand 
de bétail et boucher charcutier 
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Café Central de Fey (suite) 

La feu i l le  de foyard de Fey 

Puis Mireille Blangenois, qui 
devient Mireille Laurent en 
1972, reprend l’établissement de 
son beau-père en obtenant une 
patente en 1980. Elle sera pré-
sente dans son établissement, 
avec son mari Bernard, jusqu’à 
ces jours derniers, excellents à 
l’accueil comme aux fourneaux. 

 

Il faudrait pouvoir réunir tous 
les tenanciers afin qu’ils puis-

sent comparer leur vie et leur 
métier. Métier assez difficile 
tout de même, puisqu’il faut être 
à disposition des clients, quasi 
familialement, presque tous les 
jours de l’année et presque à tou-
tes les heures du jour et de la 
nuit. De plus, par périodes, les 
militaires, souvent cantonnés au 
village avant armée 95, remplis-
saient le café, faisant parfois re-
fluer les habitués, quittant l’éta-
blissement tard dans la nuit 
malgré l’heure de police puis re-
venant taper aux volets aux au-
rores pour le premier café du 
matin.  

                                                                                          

Jusque dans les années 1960 
tout se règle au café. La cham-
bre « derrière » et la salle à man-
ger sont utilisées pour conclure 
les affaires des paysans, affaires 

fréquenter les deux établisse-
ments du village pour calmer 
leur appétit. 

Toutes ces activités agréables 
ne se prolongeaient en principe 
pas trop tard dans la nuit car le 
préposé communal, ou garde-
champêtre, venait régulière-
ment en fin de soirée, sa cas-
quette sur la tête, rappeler que 
l’heure de police ne devait pas 
être dépassée. 

Que de change-
ment en cinq gé-
nérations et plus 
particulièrement 
depuis les qua-
rante dernières 
années.  

 

Mais, même si le 
nouveau titulaire 
de la patente ne 
sera plus un ou 
une Laurent, le 
Café Central a 
rouvert ses por-
tes le dimanche 3 

janvier. Le nouveau tenancier 
sera Steven Mellaerts. Nous lui 
souhaitons la bienvenue à Fey. 

jml 

commerciales ou agricoles dont 
les femmes doivent être écar-
tées à l’époque car ce sont les 
hommes, seuls clients, qui mè-
nent les affaires de leurs domai-
nes. Ces mêmes locaux sont 
aussi utilisés, jusque dans les 
années 1970, pour la reconnais-
sance des comptes communaux, 
journée où, tout d’une fois, les 
agriculteurs payent leurs im-
pôts et reçoivent le  traitement 
des heures passées au service 

de la commune. 
Le café sert aussi 
de lieu social à 
une époque où les 
maisons, surhabi-
tées, ne permet-
tent pas d’y 
conclure des affai-
res. De plus, en 
une période où les 
locaux de réunion 
manquent, les 
salles du café ren-
dent de grands 

services pour les réunions des 
comités des sociétés locales. 

 

Les cafés ser-
vent aussi de 
lieux de vacan-
ces, surtout en-
tre Noël et le 
Nouvel An, pé-
riode où les agri-
culteurs pren-
nent le temps de 
jouer aux cartes 
pour se reposer 
et se changer les 
idées. Une tradi-
tion voulait que 
les restaura-
teurs offrent un 
repas à leurs clients le 31 dé-
cembre de chaque année. Cer-
tains clients dotés d’une robuste 
constitution n’hésitaient pas à 
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Appel  à la population à propos de la gare de Fey  
 
A ce jour, mes interventions auprès de la direction du LEB et par l’intermédiaire de 24H 
n’ont été suivies d’aucun effet. 
Je propose donc  de faire parvenir au directeur du LEB la lettre qui se trouve ci-dessous 
signée par le plus grand nombre possible d’habitants de la commune de Fey. 
Celles et ceux qui souhaitent signer cette lettre pourront le faire à l’issue de la séance du 
conseil général du mardi 27 avril ou à la déchèterie le samedi 1er mai 2010. Elles ou ils 
peuvent également m’envoyer un courriel à evlaurent@bluewin.ch avec leur adresse à Fey et 
je ferai le nécessaire pour leur apporter la lettre à signer. 
 
Avec mes bonnes salutations à toutes et à tous.     Eric Laurent 
 

 

Monsieur le directeur, 
  
Des habitants de la commune de Fey se permettent de vous écrire cette lettre avec l’es-
poir qu’elle pourra contribuer à régler le problème de l’état pitoyable de la gare de Fey. 
Ils souhaitent vivement recevoir une réponse de votre part sur les questions suivantes : 
Êtes-vous conscient qu’il n’est pas possible de laisser dans un tel état de délabrement un 
bâtiment utilisé par le public ? 
Êtes-vous d’accord de lancer un projet de rénovation ou de reconstruction de la gare de 
Fey ? 
Pouvez-vous nous donner le délai dans lequel vous pensez pouvoir mettre les frais inhé-
rents à ces travaux dans le budget de votre compagnie ? 
Les habitants de la commune de Fey vous sont par avance reconnaissants de bien vou-
loir donner une réponse à cette lettre par l’intermédiaire de Monsieur Jean-Luc Noël, 
président du conseil général, 1044 Fey et vous prient d’agréer, Monsieur le directeur, 
leurs bonnes salutations. 
  

Des habitants de la commune de Fey 



Condenserie Nestlé  
Parallèlement à l’étude de documents aux archives cantonales, à Lausanne, et aux archives de 
Nestlé, à Vevey, je suis à la recherche des textes, photos, témoignages en rapport avec l’activité de 
la condenserie Nestlé, à Bercher (1880-1921). D’avance merci de me contacter : Ph. Laurent, 021 
887 70 42 ou 079 409 33 81, phlaurent@bluewin.ch 

 Adieux du pasteur Altermath 
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Retrouvez toutes les informations concernant la Commune sur son site Internet 

www.fey-vd.ch 

dans la Jura, à Délémont, 
où il a fait l’acquisition 
d’une villa. Excellent musi-
cien, pianiste et chanteur, 
sa retraite sera dévolue, à 

n’en pas douter, à la 
musique. 

Ci-contre, la remise 
du cadeau par la pré-
sidente du conseil de 
paroisse. 

 

Ci-dessous, les pas-
teurs Altermath et 
Bohnenblust. 

 

jml 

de Bercher s’est trouvée en-
globée dans une nouvelle 
paroisse beaucoup plus 
vaste. 

 

Après le 
culte, une 
s y m p a t h i -
que mani-
festation a 
réuni une 
a s s e m b l é e 
chaleureuse, 
à la grande 
salle de Fey, 
autour du 
pasteur et 
autour aussi 
d’un agréable apéritif dîna-
toire préparé par Alain Hen-
rioud et son 
équipe. Cette ma-
nifestation a été 
agrémentée par 
des chants des 
chœurs mixtes de 
Fey-Rueyres et 
de Bercher 

Le pasteur Alter-
math quitte notre 
région pour aller 
passer sa retraite 

Dimanche 28 novembre der-
nier, la Paroisse du Saute-
ruz a pris congé de son pas-
teur, François Altermath, 
en poste depuis onze ans. 

 

D’abord pasteur unique de 
la paroisse de Bercher, il de-
viendra, peu après son en-
trée en fonction, pasteur de 
la paroisse du Sauteruz, en 
collaboration avec Laurence 
Bohnenblust, pasteure à la 
cure de Vuarrens, car à la 
suite d’un mouvement de 
fusion qui a atteint l’église 
réformée du canton du Vaud 
pour commencer, la paroisse 
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Déchèterie 
 

Rappel des heures d’ouverture : 

Les 1ers , 3èmes et 5èmes samedis de 9h00 à 11h00 

Et de mi – mai  à  fin - septembre  

Les mercredis des semaines sans ouverture le samedi 

De 18h30 à 19h30 (pas de gros débarras) 
Veuillez compter le temps nécessaire pour décharger et ne pas arriver à la dernière minute, 

afin de respecter les heures de fermeture. Merci 

Merci au personnel de la déchèterie qui sont des habitants du village comme vous 

et qui donnent de leur temps à notre village ! 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Les ordures ménagères sont ramassées le jeudi matin.  

sauf le 13 mai « Ascension » reporté au vendredi 14 mai 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Les déchets en quelques chiffres 
En 2009 le poids total des déchets s’élève à 229’492 kg,  

soit une diminution de 14.7 %  

Par habitant  417 kg, soit 22.5 % de moins ! 

 

Coup de gueule : 
Si on vous demande de trier les déchets, 

C’est pour maîtriser les coûts, coûts que nous assumons ! 

MERCI à tous ceux qui jouent le jeu, les plus nombreux. 

Pour les récalcitrants, faites un effort pour nous et pour vous ! 

Pour un coût annuel par habitant de Frs 139.20 (- 14.2 %) 
MERCI aux indépendants et PME qui jouent le jeu avec les déchets professionnels, 

Ils participent à la maîtrise des coûts ! 
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Conteneurs pour ordures ménagères 
Si le premier conteneur ou le deuxième, etc… est plein… 

Marchez un ou deux mètres jusqu’au suivant ! 
Cela concerne toutes les places de conteneurs, c’est vraiment 

désolant de voir ce manque de conscience, de civilité. 

Faites un effort ! 

Des contrôles approfondis seront effectués et des sanctions seront prises! 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Les déchets encombrants (plus de 50 cm) 
 Les déchets ménagers non recyclables qui font moins de 50-60 cm  

vont dans les sacs à ordures ménagères.  

Les déchets recyclables à la déchèterie, le papier, le verre, le fer blanc, 

l’aluminium, le fer, le bois, les déchets verts. 

Les déchets des sacs à ordures et les encombrants finissent à la même place, 

soit brûlés à Lausanne.  

En 2009, les ordures ménagères nous ont coûté 37 centimes par kg  

et les encombrants 55 centimes par kg,  

En plus ils passent par Penthaz pour y être broyés et retransportés à Tridel! 

En 2010 : Continuez de trier et diminuer les encombrants 

afin de maîtriser les coûts 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Pâturage 
Une belle année due à une météo idéale pour le pâturage. 

Montée le 5 mai. Descente le 16 octobre. 

Suite à certaines réorganisations et défection, il a manqué des génisses. 

Elles ont été compensées par un troupeau de veaux  fribourgeois. 

Merci à notre berger pour le travail supplémentaire! 

Pour cette année cela ne sera pas le cas car le pâturage est déjà complet pour cette saison ! 
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Jeunesse de Fey 
d e s 
grands r a s -

semblements des Jeunesses 
Vaudoises telles que le Rallye 
FVJC, les Girons FVJC et le 
Challenge UJGDV. Ces mani-
festations rassemblent tout les 
sports « fédérés » ; le volley, le 
football, l’athlétisme, la course 
à pied, le tir à la corde, la 
lutte, le tir, la pétanque ainsi 
que toute les sociétés de Jeu-
nesses. Chaque année, nous 
préparons un char pour les dif-
férents cortèges du dimanche 
après-midi.  
 
Après avoir passé ces longues 
soirées de folies durant l’été, 
nous nous reposons et nous 
nous préparons gentiment 
pour nos activités automnales, 
une soirée et  le Téléthon des 
Jeunesses. L’édition 2010 se 
déroulera le 3 et 4 décembre à 
Villars-Tiercelin. Pour l’occa-
sion, la société prépare une 
soupe et une vente de pâtisse-
rie le samedi matin 4 au sous-
sol de la grande salle de Fey. 
Ensuite, nous amenons par un 
moyen non-motorisé et sportif  
l’argent au point de rendez-
vous à Villars-Tiercelin. 
 
Notre société, âgée aujourd’hui 
de 114 ans, se porte au mieux 
et un grand défi l’attend d’ores 
et déjà pour cet été. Mais tout 
d’abord, une petite rétrospec-
tive de l’année 2009. L’année 
commença normalement avec 
notre souper du Petit Nouvel-
An. Un invité surprise nous a 
même contacté par téléphone 
pendant le souper. Il s’agissait 
de Mr Daniel Brélaz, syndic de 
Lausanne, parfaitement imité 
par Jérôme Tuillard de Roma-
nel lors d’un petit sketch. 

par la Jeunesse et servi jusqu’à 
satiété des redoutables man-
geurs. Un caveau est aménagé 
au sous-sol de la grande salle et 
une piste de danse est mise en 
place devant la scène pour se 
dégourdir les jambes après le 
repas. La prochaine édition au-
ra lieu le 8 janvier 2011. 
 
Les jours passent et font place à 
Pâques. Nous organisons la tra-
ditionnelle Course aux œufs. 
Cette année, elle sera le 4 avril 
à 15h sur la place de l’église. 
Elle se compose de deux par-
ties : la course en elle-même et 
la semaine qui la précède. Car 
en effet, il nous faut nos fameux 
œufs, bien que notre village ne 
risque pas d’avoir de pénurie de 
cette denrée grâce à l’immense 
poulailler chez « Somagri ». Du-
rant toute la semaine, nous me-
nons notre quête de maison en 
maison. Après avoir rempli nos 
paniers et passé quelques cour-
tes nuits, nous préparons la 
piste. Deux filles et deux gar-
çons s’affrontent devant les ha-
bitants venus les supporter, à 
qui l’on sert un verre de vin 
chaud. Nos deux chers 
« pétuflards » en profitent égale-
ment pour sortir de leur ca-
chette afin d’effrayer les coura-
geux enfants osant s’approcher 
d’eux. En fin d’après-midi, nous 
invitons les anciens et les futurs 
membres ou les nouveaux jeu-
nes de Fey en phase de rentrer 
dans notre société. Nous nous 
rendons par la suite jusqu’au 
refuge à pied afin de déguster 
un verre de Clairette pour l’apé-
ritif. Nous rentrons vite avant 
la nuit et nous retrouvons l’am-
biance du Café Central de notre 
village pour y manger les œufs 
avec tous nos invités. 
 
Le début de l’été est synonyme 
pour nous des grandes fêtes et 

La Société de Jeunesse de Fey 
rassemble tous les jeunes de 
notre village et quelques-uns 
de la région afin de se retrou-
ver lors de nos différentes ac-
tivités.  
 
Tout débute en 1896, lorsque 
les jeunes « Ratons » de l’épo-
que décidèrent de se rassem-
bler et de fonder la Jeunesse. 
Les activités de l’époque ne 
sont certes plus celles d’au-
jourd’hui hormis quelques-
unes. Elles consistaient sur-
tout à des tournois d’échec, 
des matchs aux cartes ainsi 
que des traditionnels bals. 
Bref, tout ce qu’il y avait de 
plus ordinaire à l’époque. 
Rien ne vint troubler les pai-
sibles membres jusqu’an 
1980, lorsque notre société fit 
son entrée aux Jeunesses du 
Gros-de-Vaud, qui devinrent 
plus tard l’UJGDV (Union des 
Jeunesses du Gros-de-Vaud).  
En 1986, les hommes qui 
composaient jusqu’alors la 
Jeunesse se décidèrent enfin 
à accepter les femmes (eh oui, 
mais cette règle dure encore 
dans certaines irréductibles 
sociétés de Jeunesses). Deux 
ans plus tard, elle fit partie 
de la FVJC (Fédération Vau-
doise des Jeunesses Campa-
gnardes) qui fêtera ses 92 ans 
l’année prochaine. 
En 1988, la Jeunesse organi-
sa pour la première fois une 
grande manifestation, le 10ème 
Challenge de l’UJGDV. Elle 
réitérera en 2002 en organi-
sant la 24ème édition de cette 
fameuse fête sportive et 
conviviale. 
 
Les activités des membres 
actuels sont nombreuses. 
Chaque début d’année, nous 
organisons le souper du Petit 
Nouvel-An. Un repas préparé 
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Jeunesse de Fey (suite) 
satisfaire durant tant d’an-
nées les clients et les pas-
sants. 
C’est sûr cet événement que 
notre année 2009 se termine. 
Mais cette année nous a per-
mis entre autre de nouer de 
très bons liens entre les socié-
tés du village telles que les 
Paysannes Vaudoises et le 
FC-Fey Sports. Nous espérons 
que ce rapprochement favori-
sera la vie associative du vil-
lage et que cela dure encore 
longtemps. Nous en profitons 
par ailleurs pour remercier 
les personnes qui nous épau-
lent dans nos efforts et sur-
tout un grand merci à la Mu-
nicipalité qui nous soutient 
chaque année pour nos mani-
festations. 
 
Comme vous avez pu le cons-
tater, nos activités occupent 
les membres tout au long de 
l’année. Elle permet de nous 
retrouver, de passer des bons 
moments ensemble que se soit 
lors des soirées ou soit lors 
des préparations de nos mani-
festations. La Société de Jeu-
nesse accueille tous les jeunes 
de 16 ans révolus et ayant ter-
miné leur scolarité. Mais cela 
n’empêche pas de déjà pren-
dre contact avec nous bien 
sûr. L’âge limite est 30 ans ou 
alors le mariage, car en effet 
on est un peu moins jeune 
après. 
 
 
Pour plus d’informations, 
n’hésitez pas à visiter notre 
site : www.jeunessedefey.com 
 
 
 

Patrick Pesquet 
Président 

plus de moments de conviviali-
té et de bonne humeur. 
Mais toutes les bonnes choses 
ont une fin et le mois de sep-
tembre marque la fin de la pé-
riode estivale. Nous avons or-
ganisé une petite soirée le 12 
septembre, qui s’est bien pas-
sée, sans encombres ni dégâts. 
Par contre, nous nous sommes 
attelés à la préparation des 
décorations pour notre Chal-
lenge (qui aura lieu du 21 au 
25 juillet 2010). Trois fois par 
semaine nous nous réunissons 
au local des sociétés, car du 
travail il y en a ! 
Et, de fil en aiguille, le mois de 
décembre était là. Et comme 
tous les premiers week-ends de 
ce mois, nous avons organisé 
une soupe et une vente de pâ-
tisserie pour le Téléthon des 
Jeunesses. Grâce à vous, nous 
avons pu récolter la somme de 
1500.-, que nous avons apporté 
en char romain (sans chevaux) 
à Poliez-le-Grand. 
Cela ne fût cependant pas no-
tre dernière manifestation de 
l’année. Le 19 décembre, c’était 
la fête au Café Central ! En 
effet, c’était la journée officielle 
qui marqua la fin des bons et 
loyaux services de Bernard et 
Mireille Laurent. Nous nous 
étions proposés de faire le ser-
vice pour ce dernier rendez-
vous. Et le bistrot a rarement 
été aussi plein ! Les habitués, 
les anciens, le Chœur mixte et 
plein d’autres sont passés ren-
dre un dernier hommage aux 
tenanciers. Et selon les vœux 
de Bernard et Mireille, le béné-
fice de la journée nous revien-
drait à nous. Mais nous avons 
préféré faire un bon de voyage 
avec l’intégralité du revenu 
pour nos deux retraités. Un 
voyage bien mérité qui saluera 
tous leurs efforts fournit pour 

Les jours se sont suivis et nous 
sommes arrivés à la semaine 
du ramassage des œufs, juste 
avant Pâques. Notre quête 
s’est bien déroulée, avec quel-
ques haltes un peu tardives 
chez certains habitants. 
La Course en elle-même s’est 
aussi très bien passée sous une 
météo clémente. Par la suite 
nous nous sommes réunis au 
Café Central, jeunes et invités, 
pour effectuer notre petite ex-
cursion jusqu’au refuge com-
munal. 
Après notre retour au village, 
le souper fût marqué d’une 
nouvelle décevante car nous 
avions appris que ce serait no-
tre dernier souper des œufs 
avec Mireille Laurent. Après 
2-3 semaines de digestion, 
nous avons organisé notre tra-
ditionnel tour de jeunesse au 
hangar de la Société de Laite-
rie au début du mois de mai. 
La manifestation s’est bien dé-
roulée mais l’affluence était en 
baisse. Peut-être dû au temps 
mitigé du week-end. 
Malgré ce résultat, cela ne 
nous a pas découragé pour la 
construction de notre char 
pour les cortèges des Girons et 
Challenge. Nous l’avons termi-
né à temps pour le premier dé-
filé lors du Challenge UJGDV 
à Malapalud à la fin du mois 
de juin. Fier des récompenses 
que nous avions eu lors des 
épreuves sportives, nous avons 
même été étonné de recevoir le 
prix du fair-play pour l’ensem-
ble des activités de la fête. Ce-
la couronnait notre 13ème place 
(sur environ 200 équipes !) ob-
tenue lors du Rallye FVJC à 
Goumoens trois semaines au-
paravant. Les Girons qui se 
suivirent durant l’été nous ap-
portant moins de prix mais 



32ème Challenge de l’Union des Jeunesses du Gros-de-Vaud 
du 21 au 25 juillet 2010 

 
Comme vous le savez peut-être déjà, la Société de Jeunesse de Fey a le plaisir d’organiser le 32ème Chal-
lenge UJGDV du 21 au 25 juillet 2010. Nous profitons de la Feuille de Foyard pour vous détailler un 
peu plus la manifestation. Mais tout d’abord, revenons un peu en arrière, il y a une bonne trentaine 
d’année. 
 
Printemps 1979. Un membre de la société de Jeunesse d’Oulens, nommé Raymond Mani (né en 1956), 
proposa une réunion des campagnards domiciliés à Cheseaux, Daillens, Fey, Goumoens, Oulens, Pen-
thalaz, Penthéréaz, Poliez-Pittet et Rueyres-Oppens. 
 
Le président Philippe Gauthey et le comité central de la FVJC avaient pris acte de la création de l’U-
nion des Jeunesses du Gros-de-Vaud. Cependant, il n’était pas question de faire renaître dès 1979 le 
giron du Gros-de-Vaud supprimé en 1959. Les membres de l’UJGDV durent en conséquence choisir une 
autre appellation pour leurs réjouissances, qu’ils voulaient offrir chaque année pendant deux jours. 
Mais peut-être s’est-ont empressé d’abandonner le terme de « Giron » pour se démarquer de la grande 
et influente FVJC, à qui l’Union voulait montrer son indépendance. 
 
Août 1979, la jeunesse de Poliez-Pittet organisa le premier « Giron des Jeunesses du Gros-de-Vaud », 
qui prit le nom de Challenge l’année suivante à Goumoens-la-Ville. 
Mais pourquoi diable avoir choisi ce mot d’Outre-Manche pour désigner cette manifestation qui allait 
devenir la figure de proue de l’UJGDV ? 
Certainement pour accentuer le fait que les jeunesses se lançaient un « défi » en participant aux divers 
tournois de sport et au cortège du dimanche soir, activités pour lesquelles les jeunesses se donnaient et 
se donnent encore à fond pour en ressortir vainqueurs. 
 
Le programme qu’il proposait pour ce week-end de folie était plus ou moins le même que l’on connaît 
aujourd’hui : tournois de foot le samedi, cross, lutte fédérée (appelée lutte « Cherpillot », en hommage à 
Armand Cherpillot, champion du monde de lutte), tir à la corde et l’inévitable cortège du dimanche soir, 
sans oublier des bars aussi divers que variés et quelques animations du vendredi soir au dimanche soir. 
 
Comme il est de coutume, chaque Challenge a un thème, choisi par la société organisatrice. Nous nous 
sommes penchés sur les civilisations et nous sommes tous tombés d’accord sur le thème de la Rome An-
tique. Nous vous transporterons dans le Colisée ou dans la grande cantine qui fera office de Camp de 
Légionnaires. La demeure de César sera le lieu de la sagesse (plus communément appelé le caveau des 
Anciens). Puis le karaoké, baptisé le Domaine des Dieux (et non « ‘Dieu, tu remets deux ! »), ravivera les 
talents de chanteurs qui sommeillent dans la région. 
 
Pour ce qui concerne le programme, voici le détail non-définitif de ces 5 jours. 
 

Mercredi 21 juillet 

17h Ouverture de la tonnelle et du caveau 
18h Ouverture de la cuisine 
 Inscriptions pour le tournoi de pétanque en triplette 
19h30 Début du tournoi de pétanque en triplette 
 Animation au caveau  
Jeudi 22 juillet 
17h Ouverture de la tonnelle et du caveau 
18h Ouverture de la cuisine 
19h Début du tournoi de volley mixte 
19h30  Dégustation de vin, au caveau, par des représentants de la confrérie des Cousins de Bourgogne 
21h Ouverture du karaoké 
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Jeunesse de Fey 



32ème Challenge de l’Union des Jeunesses du Gros-de-Vaud 
du 21 au 25 juillet 2010 

 
Vendredi 23 juillet 
17h Ouverture de la tonnelle non-stop jusqu’à lundi 
 Ouverture du caveau 
17h30-19h Inscriptions aux jeux sans barrières 
18h Ouverture de la cuisine non-stop jusqu’à lundi 
18h30 Spaghettis (deux sauces) offerts aux 
participants des jeux sans barrières 
19h30  Début des jeux sans barrières 
21h Ouverture du karaoké  
22h Soirée sous la grande cantine 
 
Samedi 24 juillet 
7h Petit-déjeuner 
8h Début des tournois de foot et de vol-
ley féminin 
11h  Ouverture du caveau 
21h  Animation au caveau avec Brice 
 Ouverture du karaoké 
22h Concert avec Anac uan sous la 
grande cantine 
 
Dimanche 25 juillet 
7h Petit-déjeuner 
9h-10h30 Inscriptions au cross 
11h Départ du cross 
11h-12h15 Inscriptions au tournoi de lutte féminin et masculin + pesée des lutteurs 
13h15 Début du tournoi de lutte 
13h30-14h Inscriptions au tournoi de tir à la corde féminin et masculin 
17h30 Banquet officiel 
18h30 Partie officielle et résultats 
19h30 Cortège 
20h Ouverture du karaoké 
 Animation au caveau 
22h Remise des prix du cortège au karaoké 
 
Cette grande expérience est valorisante pour les membres de la jeunesse et pour le village. Elle per-
met à chacun de donner le meilleur de soi-même afin de préparer une magnifique fête. Nous nous 
sommes déjà attelés dès le mois de septembre pour élaborer nos décorations. Vous pouvez d’ores et 
déjà venir tous les lundis soir à 19h30 au sous-sol de la grande salle pour la confection de fleurs dé-
coratives en PET. Car en effet, une précieuse aide est nécessaire pour la création d’environ 4000 piè-
ces.  
 
Le Challenge nous permet d’égailler notre esprit d’initiative et de responsabilités pour promouvoir 
des activités sportives et culturelles dans un esprit festif et un climat d’intense amitié qui caracté-
rise les Jeunesses Vaudoises. Il permettra aussi, et j’en suis certain, de nouer de bons contacts et 
même des liens d’amitié entre les Ratons. Et ainsi, notre petit village de Fey sera, durant ces 5 
jours, le centre du Gros-de-Vaud. 
 
        Patrick Pesquet 
            Président d’organisation  
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Jeunesse de Fey (suite) 



Le Football Club Fey-Sports a le plaisir de vous communiquer les dates des pro-
chains matchs de son championnat de 5ème ligue, soit: 28.03 – 18.04 – 2.05 – 16.05. 
Tous les matchs se jouent sur le terrain de la Rochette à Fey, début de la rencontre 
09:45. Au plaisir de vous voir au bord du terrain. Salutations sportives à tous.  

Le Comité 

che; des animaux tels que 
veau, lapins, moutons et chè-
vres se sont faits caressés et 
cajolés toute la journée. 

Les enfants ont pu s’initier à 
la dentelle au fuseau, s’imagi-
ner conducteurs de tracteur et 
participer au concours de des-
sin ayant comme thème l’a-
beille, emblème des paysan-
nes vaudoises. 

 

Ces festivités ont été une ré-
ussite complète grâce à la pré-
sence de l’immense foule, des 
sociétés locales, du soutien de 
la Municipalité, ainsi que du 
dévouement et du travail 
considérable fourni pendant 
12 mois par les membres du 
groupe. Je vous adresse à tous 
mes sincères remerciements. 

Anne-Lise Jaccottet 

La foule a pu se distraire en 
découvrant l’exposition et la 
vente d’artisanat confectionnés 
par les membres, en visitant le 
village à bord d’un char à 
bancs tirés par deux chevaux, 
en apprenant à traire une va-

Le groupe des Paysannes vau-
doises de Fey a fêté son 40ème 
anniversaire le week-end du 
31 octobre et 1er novembre 
sous une météo particulière-
ment clémente. 

 

Le samedi soir, un repas-
spectacle animé par la troupe 
de comédiens « Meurtres et 
Mystères »  a transporté le 
public dans une  très drôle 
intrigue meurtrière, sous le 
titre de « Fatal emploi ». 

 

L’organisation de la journée 
de dimanche était différente : 
les très nombreux visiteurs se 
sont régalés avec de la soupe à 
la courge, des assiettes froides 
composées de produits de la 
région, et de l’énorme buffet 
de pâtisseries « maison ». 

Société de Gym 

FC Fey 

40ème anniversaire des Paysannes vaudoises de Fey 
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- jeudi de 16h00 à 17h00 : 5 à 7 
ans 

- jeudi de 17h00 à 18h00 : 10 à 
14 ans 

 

Alors si vous êtes intéressés les 
monitrices vous attendent aux 
heures indiquées... 
 

Le comité  

salle. Nous nous réjouissons de 
partager ces moments où se mé-
langent sportivité et convivialité 
avec vous !!!  

 

Encore une chose pour les sportifs 
en herbe nos groupes minis, 
moyens et grands vous accueillent 
les :  

- lundi de 17h00 à 18h00 : 7 à 10 
ans 

C’est l’année de la soirée !!! 
 

Comme tous les deux ans, la so-
ciété de gym organise cette an-
née sa traditionnelle soirée qui 
saura, nous en sommes persua-
dés, ravir petits et grands, spor-
tifs et moins sportifs !!! Réservez 
d’ores et déjà la date et nous au-
rons plaisir à vous convier à un 
« voyage extraordinaire » le 13 
novembre 2010 à la grande 



CHŒUR MIXTE DE RUEYRES – FEY 

Plusieurs sociétés locales ani-
ment le village. Toutes les per-
sonnes intéressées par l’une ou 
l’autre des activités peuvent 
contacter: 

 

 Société de Jeunesse;     
Pesquet Patrick,  
Président,  
tél. 079 408 87 38 

 

 Société de gym;  
Laurent Patrick  
Président 

 

 Football-Club;  
Boucard Thierry,  
Vice-président,  
tél 021 887 72 75 

 

 Paysannes vaudoises;   
Jaccottet Anne-Lise,  
tél. 021 887 79 02 

 

 Beach Volley Fey-Rueyres;  
Jordan Valéry,  
Président,  
tél. 021 887 60 61 

 

 Chœur Mixte de Fey-
Rueyres;  
Métraux Philippe,  
Président,  
tél. 021 887 74 02 

 

 Société de Gymnastique 
Douce                                 
Peguiron Micheline,         
Monitrice 

 tél. 021 887 72 93 

Sociétés locales 
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Envie de participer aux 

activités du village? 

La voix des Chênes fait ses soirées les  23 et 24 avril 2010 à 20 heures A la grande salle de 
Fey 

 28, 29 et 30 mai 2010: 49e Giron des Chanteurs du Gros-de-Vaud 

 Conférences de Bercher et environs: 

 5 novembre 2010 à Fey: Samuel Monachon, cinéaste, présentera  Passion Nature 

 26 novembre 2010 à Bercher: Pierre-François Leyvraz,  professeur en orthopédie, parlera de 
l’arthrose du genou sous le titre Docteur, j’ai mal au genou  

 28 janvier 2011 à Fey: Patrick Haefliger, de Fey, commissaire adjoint, chef judiciaire de la ré-
gion lausannoise, nous entretiendra du  passage De la « Secrète » à la police de sûreté 

 18 mars 2011 à Rueyres ou FeyMichel Gratier, de Bercher, géographe et pédologue, nous ex-
pliquera comment il est allé   A la recherche du Sahara vert avant le désert 

 

Mémento de la Région du Gros-de-Vaud 

Un mémento a été créé et est édité par Echallens région Tourisme et paraît tous les 3 mois. 

Il est à disposition un peu partout, et aussi au Greffe Municipal de Fey. 

Sa parution est fixée pour les mois de juin-juillet-août, septembre-octobre-novembre et décembre-
janvier-février prochains 

Toutes les manifestations peuvent être annoncées au moins 30 jours avant la parution, par e-mail à 
region@echallens-tourisme.ch, par fax au 021 881 50 64 ou par courrier à Echallens région Tou-
risme, Place des Petites Roches 1, 1040 Echallens 

Mémento 
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les forces politiques et syndi-
cales du socialisme suisse, 
répond par des grèves de 
protestation. Le Conseil fé-
déral refusant de faire mar-
che arrière, le Comité d'Ol-
ten en appelle à la grève gé-
nérale (12-14 novembre 
1918). 

Cette grève est suivie par 
quelque 250 000 ouvriers. 
La participation est très 
forte dans les villes indus-
trielles, mais bien plus faible 
en Suisse romande et au 
Tessin, qui sont occupés à 
fêter l'armistice de 1918. La 
participation des cheminots 
est déterminante car elle 
permet l'extension de la 
grève même aux régions ru-
rales écartées. La grève se 
déroule dans le calme, les 
syndicats ayant pris des me-
sures préventives comme la 
prohibition de l'alcool. Il n'y 
a que peu de dérapages, 
comme à Granges, où trois 
grévistes sont tués le 14 no-
vembre. Après trois jours, 
les soldats envoyés en nom-
bre par le Conseil fédéral 
sont maîtres de la situation.  
Le comité d'Olten cède sans 
condition, la grève est un 
échec pour le moment. 

La maladie en Suisse 

Les calamités de succèdent 
et à la fin de la guerre, la 
situation se détériore encore. 
Les situations politiques et 
économiques sont mauvai-
ses.  C’est alors qu’en raison, 
en plus, d’une situation sani-
taire insuffisante,  

violente et si mortelle sans 
raison. Si la guerre de 14 -18 
se termine officiellement le 11 
novembre 1918, cela ne signi-
fie pas que les combats vont 
s’arrêter automatiquement ce 
jour-là. La guerre continue en 
guerre civile, encore plus 
cruelle, dans beaucoup de 
pays. La malnutrition règne 
partout, même en Suisse. La 
vie des miliaires se déroule 
dans une promiscuité dange-
reuse et  le manque d’hygiène 
se retrouve à tous les niveaux 
des populations d’Europe. La 
Suisse a certes été épargnée 
par la guerre, il n’en reste pas 
moins que l’armée a été mobi-
lisée en service actif. Le four-
rage est réquisitionné par mo-
ment en faveur de l’armée. 
Les céréales panifiables, d’ail-
leurs cultivées en surfaces 
très inférieures à celles de nos 
jours sont contingentées. Les 
producteurs ont un quota à 
fournir, faute de quoi ils doi-
vent expliquer les raisons de 
leurs récoltes insuffisantes. Si 
nos aïeux ne manquent pas de 
protéines, elles ne sont pas 
forcément de bonne qualité, 
les graisses animales sont 
abondantes mais les fruits et 
les légumes frais manquent. 

La grève générale de 1918 
D’après le dictionnaire histo-
rique suisse, à l'approche du 
premier anniversaire de la ré-
volution russe qui a eu lieu en 
1917, des troubles éclatent 
par endroit et le conseil fédé-
ral ordonne l'occupation mili-
taire préventive de la ville de 
Zurich pour éviter toute in-
surrection révolutionnaire. Le 
comité d’Olten qui regroupe 

La grippe  

D’après l’encyclopédie Wiki-
pedia, la grippe de 1918, sur-
nommée en France « grippe 
espagnole », est due à une 
souche, H1N1, particulière-
ment virulente et conta-
gieuse qui s'est répandue en 
pandémie de 1918 à 1919. 
Cette pandémie a fait 30 mil-
lions de morts selon l'Institut 
Pasteur, et jusqu'à 100 mil-
lions selon certaines rééva-
luations récentes] Elle serait 
la pandémie la plus mortelle 
de l'histoire dans un laps de 
temps aussi court, devant les 
34 millions de morts estimés 
de la Peste noire. Son sur-
nom « la grippe espagnole » 
vient du fait qu'elle a atteint 
la famille royale d'Espagne 
ce qui a contribué à rendre 
publique cette épidémie. De 
plus, seule l'Espagne, non 
impliquée dans la Première 
Guerre mondiale, a pu, en 
1918, publier librement les 
informations relatives à cette 
épidémie. Les journaux fran-
çais parlaient donc de la 
« grippe espagnole » qui fai-
sait des ravages « en Espa-
gne » sans mentionner les 
cas français qui étaient te-
nus secrets pour ne pas faire 
savoir à l'ennemi que l'armée 
était affaiblie. On dira aussi 
que la grippe fut qualifiée 
d’«espagnole» parce que le 
bruit courrait qu’elle avait 
été provoquée par des 
conserves venues d’Espagne 
où les Allemands auraient 
introduits des virus pathogè-
nes. 

Cette pandémie n’a pas été si 

La grippe de 1918 dans notre région 



ans au mois de juillet de 
l’année suivante. 

A Bercher, une séance 
extraordinaire de munici-
palité à lieu le 11 octobre à 
8 heures du soir, sous la 
présidence du syndic Co-
querand « vu l’extension de 
la grippe dans la localité et 
pour discuter des mesures 
à prendre ». Le dr Gérard 
Champod, jeune médecin 
de 27 ans qui vient de 
s’installer à Bercher ne 
peut pas participer à cette 
séance car il est atteint lui 
aussi de la grippe. C’est un 
dr Gueissaz qui le rem-
place. (Le dr Champod se 
remettra de sa grippe, il 
exercera la médecine à 
Bercher presque jusqu’à la 
fin de sa vie qui intervien-
dra en 1975). La décision 
est prise de mettre en 
place un hôpital de campa-
gne, appelé lazaret à l’épo-
que, au nouveau collège, 
inauguré en 1913, très lar-
gement surdimensionnée 
et partiellement inoccupé 
en raison de la fermeture 
de l’usine Nestlé et de la 
diminution consécutive de 
la population de Bercher. 

Les collèges sont dimen-
sionnés pour servir d’hôti-
taux, en cas de besoin. 

Le personnel sera fourni 
par la colonne sanitaire de 
transport et pour les da-
mes « il serait fait appel à 
une personne ayant suivi 
les cours et secondée par 
quelques demoiselles de 
bonne volonté ».   

Dans nos villages de Ber-
cher et de Fey 

La situation politique ne 
plaît à tout le monde dans 
notre région et la municipa-
lité de Fey, parmi d’autres, 
reçoit une pétition à signer 
c o n t r e  l e s  m e n é e s 
« bolchévistes » en Suisse. 
Mais c’est dans le domaine 
sanitaire que la situation est 
grave. A Bercher, on pourra 
compter sur les 13 décès de 
1918 qu’il y en a eu 2 en oc-
tobre, 6 en novembre et 1 en 
décembre. Il y en  avait eu 
12 en 1917 et il y aura 9 en 
1919 pour 500 habitants en-
viron lorsque la situation 
sera redevenue normale. 

À Fey on compte 13 décès en 
1918 avec un à-pic de 9 dé-
cès entre octobre en décem-
bre. La maladie puis le dé-
cès d’une mère de 48 ans, le 
14 octobre, suivie de la ma-
ladie et du décès de son fils 
de 21 ans, le 23 octobre, sous 
les yeux d’une fillette de 10 
ans, frappent ou même ter-
rorisent la population parce 
les malades décèdent en 
quelques jours et finissent 
tout bleus avec du sang 
plein les poumons. Dans ce 
cas il avait fallu obturer le 
trou de la serrure de la 
chambre des malades avec 
du coton afin que la petite 
fille ne voie pas agoniser sa 
mère et son frère. Le mois 
de novembre voit le décès de 
4 jeunes adultes de 26, 26, 
25 et 22 ans. Puis l’épidémie 
s’arrête, le décès suivant se-
ra celui d’une dame de 70 

l’épidémie de grippe frappe 
et fait plusieurs milliers de 
victimes dès l'été 1918.  Et 
c’est ainsi que, sans que 
personne ne l’ait prévu, en 
quelques semaines, on 
comptera 21'500 morts en 
Suisse dont 3'000 militaires 
et un million et demi de ma-
lades soit 40% de la popula-
tion. On ne sait pas bien 
soigner, contenir ou préve-
nir la grippe. Fermeture 
puis réouverture des écoles, 
cultes en plein air quand 
c’est possible. Interdiction 
de rendre visite aux mala-
des, fermetures des théâ-
tres, limitation des bals et 
autres manifestations pu-
bliques, limitation des heu-
res d’ouvertures des établis-
sements publics, désinfec-
tions générales, port de 
masques souvent dange-
reux car réutilisés. En l’ab-
sence d’antibiotiques et de 
vaccins, on tente de soigner 
les malades avec les médi-
caments qu’on a à disposi-
tion. Le journal de  l’Asso-
ciation de Médecine Améri-
caine prescrivait une dose 
de 1000 milligrammes d’as-
pirine toutes les trois heu-
res, soit une dose considé-
rée comme toxique aujourd-
’hui. Un médecin homéopa-
the pourra écrire « Certains 
peuvent résister à l'aspi-
rine, d'autres peuvent résis-
ter à la grippe, mais il n'y a 
personne qui peut résister 
aux deux ». On fait aussi 
des tentatives, fort contro-
versées, en prescrivant de 
l’alcool, en boisson. 

La grippe de 1918 dans notre région (suite) 
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vel avis ». Les écoles avaient 
donc été fermées ou mises en 
vacances.Le 23 novembre la 
municipalité reçoit une lettre 
d’un Monsieur Duperret, dan-
seur de corde, qui demande à 
la municipalité « de le mettre 
au bénéfice des subsides al-
loués par la confédération 
pour venir en aide aux famil-
les éprouvées par cette terri-
ble grippe dont la patente 
payée n’a plus de valeur ac-
tuellement.  

Sa demande est transmise au 
Département de l’intérieur. 
Mais, comme le danger s’atté-
nue, le 1er février « une soirée 
est accordé à un opérateur de 
St-Prex pour une soirée de 
cinématographe ambulant » à 
Fey. 

Puis la situation redevient 
progressivement à la nor-
male. Le 4 janvier 1919, on 
apprend que deux soldats de 
Fey, mobilisés en service ac-
tif, sont malades à l’armée. Il 
s’agit d’Emile Laurent et de 
Charles Menétrey. Ils se re-
mettront et Charles Mené-
trey aura même la possibilité 
de se rétablir en convales-
cence dans le grand hôtel de 
Glion et ils attendront tous 
les deux un bel âge. 

En conclusion, pour les mala-
des, leurs familles et les sur-
vivants, cette épidémie a 
constitué un choc affectif et 
émotionnel extrêmement vio-
lent. Plus de quarante ans 
après ces événements, des 
gens en parlaient avec beau-
coup d’émotion et des reste de 
peur dans la voix. 

jml 

du au Département de l’Inté-
rieur afin d’être renseigné sur 
les subsides qui seraient accor-
dés aux communes ayant ins-
tallé un lazaret. « Il en résulte 
que la confédération fera le 
50%, le canton 25% et d’autre 
part il sera accordé 2.50 francs 
par journée de maladie pour 
les indigents ».Comme mesures 
prophylactiques, seules les in-
terdictions de réunion ou de 
manifestation sont mises en 
vigueur. A Bercher, une confé-
rence d’étudiants chrétiens, 
organisée à l’instigation d’Al-
bert Wulliamoz, municipal, est 
renvoyée, dans la séance du 25 
septembre 1918, en raison de 
la recrudescence de grippe. La 
municipalité de Bercher ré-
pond aussi négativement à une 
demande d’un Monsieur Rapit 
concernant l’installation d’un 
cinématographe ambulant. 
Mais en février 1919, comme le 
danger s’est éloigné un bal est 
autorisé pour le 23 mars 1919 
à la demande de la société de 
musique. 

A Fey, les procès-verbaux ap-
portent moins de renseigne-
ments. Dans la séance du 19 
octobre il est « défendu aux en-
fants de faire des attroupe-
ments à la gare, sur la rue, 
vers la poste et ailleurs durant 
l’épidémie de grippe sous peine 
d’une amende de 2.-francs par 
contrevenants ». Le 9 novem-
bre le Municipalité prend acte 
d’une lettre du Département de 
l’instruction publique ordon-
nant l’ouverture des classes 
des écoles pour le 11 novembre. 
Il est « décidé d’écrire à M. 
Gloor, (médecin à Echallens) 
pour demander une autorisa-
tion médicale lequel a refusé le 
certificat médical jusqu’à nou-

Il est décidé aussi que du 
foin et de la paille seront ré-
quisitionnés pour recevoir 
l’armée. Lors de la séance du 
16 octobre le directeur de 
Nestlé à Vevey fait parvenir 
un chèque de 250.-f francs en 
faveur du lazaret. Un avis au 
pilier public invite « les per-
sonnes qui doivent s’intéres-
ser aux malades de cet éta-
blissement en donnant des 
fruits, légumes, tilleul de 
bien vouloir remettre leurs 
dons aux personnes de cet 
établissement chaque soir de 
2 heures à 3 heures après 
midi ». 

Puis, comme les gens, sur-
tout les jeunes commencent 
à mourir en nombre, en mu-
nicipalité, les problèmes de 
taupiers, d’amendes pour 
maraudage et de secours aux 
indigents passent au second 
plan. Le 30 octobre, le syndic 
Coquerand est « chargé de 
s’enquérir de renseigne-
ments au sujet de la rétribu-
tion à accorder à Mlle De 
Dardel, doctoresse, pour les 
soins qu’elle prodigue à notre 
lazaret communal ». Dans la 
séance du 20 novembre, le 
syndic annonce que 110 ma-
lades atteints de la grippe 
ont été reçus en traitement 
au lazaret communal ce qui 
représente 798 journée de 
maladie, et on commence à 
parler de la grippe qui at-
teint les militaires et des se-
cours à apporter aux mobili-
sés. Mais l’épidémie sera 
d’assez courte durée dans 
notre région.  

Le 19 février 1919 déjà, on 
apprend que M. Albert Wul-
liamoz, municipal, s’est ren-

La grippe de 1918 dans notre région (suite) 
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L’année 2010 commence 
bien et nous constatons que 
le contrat de prestation 
souscrit avec la gendarme-
rie d’Echallens est mainte-
nant rodé. 

Les rondes  régulières dans 
notre commune et les com-
munes voisines procurent 
un sentiment de sécurité 
auprès des habitants. 

La facture sociale n’a mal-
heureusement pas décidé 

de changer de direction et 
poursuit sa croissance 
comme chaque année et 
dans chaque commune, 
mais nous aurons la chance 
d’avoir une nouvelle garde-
rie toute proche de notre 
village dans laquelle nos 
bambins seront en lieu sûr 
et bien choyés.  

En attendant le printemps, 
je vous souhaite à toutes et 
à tous une belle année 2010 

T.Laurent 

Par ces quelques lignes j’ai-
merais tout d’abord vous 
remercier pour votre 
confiance que vous m’avez 
témoignée lors des élections 
extraordinaires de septem-
bre dernier. 

Je souhaite également 
avoir une pensée pour Mon-
sieur Robert Kholi qui a ef-
fectué un excellent travail 
tout au long de son man-
dat. 

Police et Social 

Le gâteau à la 
courge  

1 kg de courge épluchée et coupée 
en morceaux. Cuire dans un petit 
peu d’eau avec une pincée de sel, 
égoutter à fond et laisser refroi-
dir dans une passoire. Il faut que 
cette masse s’assèche et 
contienne le moins d’eau possi-
ble. 

Mettre la courge dans un bol et 
écraser finement avec un pilon, 
ajouter 1 cc de farine et 2 dl de 
crème ou plus selon les goûts. 
Bien brasser. 

Foncer une plaque à gâteau de 30 
cm de diamètre avec de la pâte 
brisée, piquer à la fourchette. 
Verser la préparation dessus et 
saupoudrer de 2 à 3 cs de casso-
nade. Enfourner pour 30 minutes 
à 220° 

Merci à Huguette Jaunin pour 
cette excellente recette 

C.Vaucher 

Patrimoine 
Culinaire 

Où peut-on admirer cette 
magnifique charpente ? 

 

 
Une ballade 
dans notre joli 
village s’im-
pose. 

 

 
Votre réponse 
est attendue 
sur carte pos-
tale à l’admi-
nistration 
communale à 
l’attention de 

C. Vaucher 



Votations 

7 mars    

26 septembre 28 novembre 

Elections Communales, législature 2011-2016 

13 mars 2011 

Conseils Généraux 

Les dates des Conseils Généraux ont été 
fixée pour l’an 2010. 

Ils auront lieu: 

Mardi 27 avril 

Mardi 22 juin 

Mardi 14 décembre 

À la Grande salle de Fey. 

Les PV des séances sont disponibles au-
près du Bureau du Conseil. 

Tous les citoyens et citoyennes sont les 
bienvenus. En cas d’intérêt pour le Conseil 
et pour tous renseignement, M. Jean-Luc 
Noël, Président, se tient à votre disposition. 

Déclaration d’impôt 2009 

Pour la 7ème année, le contribuable vaudois 
peut remplir sa déclaration d’impôt avec Vaud-
Tax. Le CD-Rom est à votre disposition au 
Greffe municipal, ou téléchargeable sur  

www.vd.ch/impots 

Administration générale, aménagement du territoire,   Jaunin Yves   021 887 73 11 

police des constructions et paroisses   Suppléant Fiadeiro Victor 

 

Informatique, finances, routes, chemins urbains,  Fiadeiro Victor   021 887 72 53 

éclairage public et service défense incendie   Suppléant Jaunin Yves 

 

Eau potable, bornes hydrantes, épuration,   Eggenberger Sven  021 887 82 35 

fontaines, réseau des collecteurs    Suppléante Laurent Teodora 

 

Forêts, chemins forestiers et refuge    Laurent Dominique  021 887 70 70 

       Suppléante Vaucher Christiane 

 

Pâturage, domaines, chemins agricoles,   Guignard François  079 611 53 16 

enlèvement et traitement des déchets   Suppléant Laurent Dominique 

 

Affaires militaires, police, écoles  ,  Laurent Teodora   021 887 61 16 

protection civile et services sociaux    Suppléant Eggenberger Sven 

 

Bâtiments communaux, cimetière, culture, sport et  Vaucher Christiane  021 887 60 17 

sociétés locales, place de jeux et espaces verts  Suppléant Guignard François 

 

Bureau du Conseil : 

Président du Conseil     Noël Jean-Luc   021 887 82 09 

Vice-président du Conseil    Page Jean-Claude  021 887 64 04 

Secrétaire du Conseil     Laurent David   021 887 74 65 

Conseils Généraux, votations et élections 2010 

Répartition des tâches au sein de la Municipalité 
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Oyez, 

oyez 

Citoyennes 

et Citoyens 
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Nouveaux Habitants:  

Boucard Natalie  Alves Ribeiro Dias Gracinda Isabel Sequeria Das Neves Vitor Manuel 

Delacrétaz Timothee  Delacrétaz Robin   Delacrétaz Véronique   

Delacrétaz Manon  Gonthier Jean Pierre   Stern Vanessa    

Stern Enzo   Persoz Thibault   Persoz Angélique   

Beaud Corinne   Martin Jonas    Oetiker Alexandre   

Henry Joël   Bettex Marc Etienne   Bettex Laurence   

Ben Chelbi Enzo  Marguerat Stéphane   Rappaz Béboux Nathalie  

Gaillard Yvan   Béboux Serge    Pelet Gabriel    

Juriens Joël   Hodel Viviane 

 

Mariage   9 avril  Golay Wagnières Katia et Wagnières Michel 

    18 avril  Boucard Natalie et Guy 

    5 septembre Jaunin Murielle et Loïc 

 

Naissances   26 janvier Boucard Charles Rodin 

    15 février Jaunin Léticia 

    26 février Adamina Mateo 

    30 avril  Da Silva Duarte Miguel 

    30 juillet Steinmann Clara 

    22 août  Lotrian Lou 

    26 août  Dotta Alexander 

    21 septembre Salvisberg Mathieu 

 

Décès    26 mars Petitpierre Marcel 

 

● 33 personnes ont quitté la Commune 

 

● La population de la Commune s’établit à 552 habitants 

Etat civil de Fey, 2009 

Les pulls de la Commune peuvent être commandés auprès du Boursier. 



Horaires d’ouverture des offices communaux: 

Greffe municipal:  le lundi de 19 heures à 20 heures, le matin de 9 à 11 heures, ou sur rendez-vous au 021 887 71 56 

Bourse:   le lundi de 19 heures à 20 heures, ou sur rendez-vous au 021 887 86 21 

Contrôle des habitants: le lundi de 19 heures à 20 heures ou sur rendez-vous au 021 887 70 88 ou 021 881 64 16 
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Répartition des tâches au sein de la Commune 
 

Greffe municipal   Laurent Jean-Marc  bureau tél  021 887 81 13 

          fax 021 887 62 40 

         privé tél 021 887 71 56 
 

Contrôle des habitants   Pittet Denise   bureau tél 021 887 70 88 

         fax  021 887 62 41 

         privé tél 021 881 64 16 
  

Boursier    Laurent Stéphane  bureau tél 021 887 86 21 

         privé tél 021 887 75 56 

         portable  078 619 74 70 
 

Capitaine des pompiers   Laurent Patrick    tél 079 773 18 04 
 

Relevé des compteurs d’eau  Vaucher Bernard   tél 021 887 60 17 
 

 

STEP     Page Jean-Claude   tél 021 887 64 04 
 

Service funèbre    Vaucher Christiane   tél 021 887 60 17 
 

Déneigement des routes   Laurent Dominique   tél 021 887 70 70 
 

Déneigement des trottoirs  Jaunin Marc    tél 079 290 34 75 
 

Préposé au pressoir   Pidoux Frédéric    tél 021 887 82 57 
 

 

Conciergerie église   Guedes Marie-José   tél 021 887 70 53 

          ou 079 728 05 31 
 

Conciergerie école   Simões Matias Suzana   tél 079 753 19 72 
 

Réservation et conciergerie   Guedes Marie-José   tél 021 887 70 53 

grande salle et salle du bas       ou 079 728 05 31 
 

Réservation et conciergerie   Page Anne-France   tél 021 887 64 04 

refuge          ou 079 665 06 75 
 

Réservation et conciergerie  Ladeira Maria    tél 076 348 87 67 

petite salle maison de commune 

(pour assemblée et réunion uniquement) 


